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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

Arrêté du 6 novembre 2007 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques
agréées à l’usage des collectivités et divers services publics

NOR : SJSS0767402A

La ministre de la santé, de la jeunesse et des sports et le ministre du budget, des comptes publics et de la
fonction publique,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5123-2, L. 5123-3 et D. 5123-4 ;
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu le code général des impôts, notamment son article 281 octies ;
Vu les avis de la Commission de la transparence,

Arrêtent :

Art. 1er. − La liste des spécialités pharmaceutiques agréées à l’usage des collectivités et divers services
publics est modifiée conformément aux dispositions qui figurent en annexe.

Art. 2. − Le directeur général de la santé et le directeur de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié ainsi que son annexe au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 6 novembre 2007.

La ministre de la santé,
de la jeunesse et des sports,

Pour la ministre et par délégation :

Le sous-directeur
du financement

du système de soins,
J.-P. VINQUANT

La chargée de l’intérim
des fonctions de sous-directrice

de la politique des pratiques
et produits de santé,

D. GOLINELLI

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

Pour le ministre et par délégation :
Le sous-directeur
du financement

du système de soins,
J.-P. VINQUANT

A N N E X E

(19 inscriptions)

Les spécialités pharmaceutiques suivantes sont inscrites sur la liste des médicaments agréés à l’usage des
collectivités et divers services publics :

CODE CIP PRÉSENTATION

571 174-0 AMIODARONE AGUETTANT 50 mg/ml, solution injectable (IV), 3 ml en ampoule (B/10) (laboratoires AGUETTANT).
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CODE CIP PRÉSENTATION

490 002-5 COVERSYL 4 mg (périndopril), comprimés sécables (B/30) (laboratoires PHARMA LAB).

490 010-8 DIAMICRON 30 mg (gliclazide), comprimés à libération modifiée (B/60) (laboratoires PHARMA LAB).

380 286-9 GLUCOSE 5 % MACOPHARMA, solution pour perfusion, 100 ml en poche EASYFLEX N (polyoléphine) suremballée
(laboratoires MACO PHARMA).

380 289-8 GLUCOSE 5 % MACOPHARMA, solution pour perfusion, 1 000 ml en poche EASYFLEX N (polyoléphine) suremballée
(laboratoires MACO PHARMA).

380 287-5 GLUCOSE 5 % MACOPHARMA, solution pour perfusion, 250 ml en poche EASYFLEX N (polyoléphine) suremballée
(laboratoires MACO PHARMA).

380 285-2 GLUCOSE 5 % MACOPHARMA, solution pour perfusion, 50 ml en poche EASYFLEX N (polyoléphine) suremballée
(laboratoires MACO PHARMA).

380 288-1 GLUCOSE 5 % MACOPHARMA, solution pour perfusion, 500 ml en poche EASYFLEX N (polyoléphine) suremballée
(laboratoires MACO PHARMA).

565 802-3 INOmax 400 ppm mole/mole (monoxyde d’azote), gaz pour inhalation, bouteille en aluminium de 2 litres remplie sous une
pression de 155 bars, équipée d’un robinet à pression positive en acier inoxydable, munie d’un raccord spécifique
(laboratoires AGA MEDICAL).

569 779-6 MIDAZOLAM RENAUDIN 1 mg/ml, solution injectable, 5 ml en ampoule (B/10) (laboratoires RENAUDIN).

569 783-3 MIDAZOLAM RENAUDIN 5 mg/ml, solution injectable, 1 ml en ampoule (B/10) (laboratoires RENAUDIN).

569 789-1 MIDAZOLAM RENAUDIN 5 mg/ml, solution injectable, 10 ml en ampoule (B/10) (laboratoires RENAUDIN).

566 896-1 NephroMAG 0,2 mg, trousse pour préparation pharmaceutique, 10 ml en flacon (B/5) (laboratoires CYCLOPHARMA SA).

490 008-3 OGAST 30 mg (lanzoprazole), microgranules gastro-résistants en gélule (B/28) (laboratoires PHARMA LAB).

490 001-9 PERMIXON 160 mg (extrait lipido-stérolique de Serenoa repens), gélules (B/60) (laboratoires PHARMA LAB).

360 622-3 PROPACETAMOL MERCK 1 g, poudre pour solution pour perfusion en flacon avec dispositif de transfert (B/10)
(laboratoires MERCK GENERIQUES).

360 626-9 PROPACETAMOL MERCK 2 g, poudre pour solution pour perfusion en flacon avec dispositif de transfert (B/10)
(laboratoires MERCK GENERIQUES).

570 264-6 SALBUTAMOL RENAUDIN 5 mg/5 ml, solution injectable, 5 ml en ampoule (B/10) (laboratoires RENAUDIN).

490 005-4 TADENAN 50 mg, capsules molles (B/60) (laboratoires PHARMA LAB).

Addendum

Dans l’annexe de l’arrêté NOR : SJSS0766305A du 26 septembre 2007 publié au Journal officiel du
4 octobre 2007, la présentation NICORETTE MICROTAB 2 mg (nicotine), comprimés sublinguaux (B/150)
avec étui, a pour code CIP : 379 924-5.

Rectificatif

Dans l’annexe de l’arrêté NOR : SJSS0763111A du 24 septembre 2007 publié au Journal officiel du
28 septembre 2007, concernant les spécialités ORFADIN, les mots : « ORPHAN EUROPE SARL » sont
remplacés par les mots : « SWEDISH ORPHAN INTERNATIONAL AB ».


